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Résumé

Cette communication est issue de l'étude initiée par le CERTU sur « Les difficultés des personnes aveugles ou malvoyantes sur certains cheminements en ville » qui s’intègre dans la démarche « Code de la Rue ». L’objectif de cette étude était de mieux appréhender les difficultés des déficients visuels par rapport à des aménagements aujourd’hui existants pour ensuite, dans une deuxième phase, trouver des solutions adaptées. En cela la démarche « Code de la Rue » vise une amélioration des conditions de circulation, aussi bien en termes de sécurité que de confort de déplacement, pour l’ensemble des usagers de l’espace public, sans en oublier aucun. À partir de groupes de paroles, d'ateliers ambulatoires et d’entretiens avec des conseillers techniques et des instructeurs de locomotions, réalisés dans quatre villes françaises, nous avons dégagé les effets de certains aménagements existants, sur la sécurité, la localisation et l'orientation des personnes. Les aménagements étudiés privilégient le partage de l'espace urbain régulé par une redéfinition des responsabilités individuelles. Le choix d'un urbanisme minéral élargit visuellement et pratiquement les espaces, réduit les équipements nécessitant énergie et maintenance, mais accroit le sentiment d'insécurité et appauvrit la prise d'informations nécessaire à la localisation et l'orientation des personnes aveugles ou malvoyantes (PAM). Nous aborderons les difficultés provenant spécifiquement des choix d'aménagements et les solutions potentielles pour maintenir les effets positifs et contrarier ceux à la base des difficultés [15]. Le partage des rues et le remodelage de l'espace urbain, mis en oeuvre depuis quelques années déjà, modifient, pour les PAM la perception de l'environnement, la prise d'information, l'identification et la délimitation de zones, l'anticipation ou les "négociations" de passage avec les autres usagers, la construction de repères, d'amers ou de procédures de cheminement. En définissant puis en s'appuyant sur une "signalétique implicite" au coté de l'explicite, nous envisagerons les axes de ré enrichissement informationnel podo-haptique ou auditifs, leur mise en cohérence avec les objectifs et règles propres aux aménagements existants.

Introduction 

La démarche « Code de la rue » a été lancée officiellement en France en avril 2006 par le Ministre chargé des Transports. Elle vise à examiner les dispositions du Code de la route, spécifiques au milieu urbain, à mieux les faire connaître, à les faire évoluer, de façon à favoriser les déplacements des modes « doux » (piétons, cyclistes, rollers, …) et plus généralement améliorer la sécurité de déplacement de l’ensemble des usagers de la voirie urbaine. Cette démarche est pilotée par la Direction de la Sécurité et de la Circulation Routières. Le Certu (Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques) anime la réflexion technique au sein d’un comité regroupant acteurs institutionnels, associations d’usagers, d’élus et de professionnels.

La phase « recueil des attentes et propositions des associations », menée dans le cadre de cette démarche, a fait très clairement émerger que les personnes aveugles ou malvoyantes rencontraient des difficultés sur un certain nombre de cheminements en ville ; par exemple lorsque existent des aménagements du type double sens cyclable dans les rues à sens unique, des pistes cyclables sur trottoir, des rues aménagées tout à niveau (sans bordure de trottoirs), des rues sans passage pour piéton, etc. [1] [9] [10] [11].
En conséquence, afin de mieux connaître le ressenti et le vécu des personnes aveugles et malvoyantes (PAM) sur les cheminements difficiles pour elles, le Certu a confié au laboratoire THIM une étude sous forme de groupes de parole (GP) associés à des ateliers ambulatoires (AA). L’objectif était de relever les difficultés, les inquiétudes, les stratégies mises en œuvre (pour contourner les problèmes), les souhaits et les suggestions de ces personnes [13] ; l’objectif final étant de trouver, par la suite, des solutions adaptées aux dysfonctionnements identifiés.
1. Aménagements plus spécifiquement étudiés et besoins des piétons aveugles et mal-voyants

Le temps où l’on croyait que la ville n’avait d’autres choix que de s’adapter à l’automobile est révolu. Depuis bon nombre d’années déjà, la voirie urbaine suit un processus de transformation progressif basé sur une idée forte : celle d’un usage partagé de l’espace public urbain. Autrement dit d’un espace où tous les modes de déplacements ont droit de cité. Où les piétons et les cyclistes retrouvent leur place… sans pour autant éliminer la circulation automobile, avec laquelle l’objectif est de cohabiter plus harmonieusement et dans de meilleures conditions de sécurité. 

Parmi les étapes importantes, on peut citer :

· la création des aires piétonnes dans les années 70,

· le programme expérimental « Ville plus sûre, quartiers sans accidents » dans les années 85,

· l’introduction des zones 30 dans la réglementation française en 1990,

· plus récemment le développement des aménagements en faveur du vélo,

· ou encore la réintroduction du tramway dans plusieurs villes.

Toutes ces mesures et aménagements associés visent à une réappropriation de « l’espace-rue » par les modes alternatifs à la voiture, dans un souci d’amélioration de la sécurité des déplacements et de la qualité de vie en ville.

Précurseur, Le code de la rue a été initié depuis 2002 par la Belgique [2] A.R. 4.4.2003, art. 1er, règlementation entrée en vigueur le 1.1.2004, suivie par la Suisse (Rapport du conseil d’état M 860 – A 6 avril 2005) et est maintenant intégré dans leur législation  ou réglementation.

Cette démarche « Code de la rue » en cours de réflexion depuis 2006 en France s’inscrit dans cette logique. Parmi les premiers chantiers qu’elle a ouverts et qui sont en cours d’instruction, on trouve ceux visant à introduire dans le code de la route :

· un principe général de prudence du plus fort vis-à-vis du plus faible,

· le concept de « zone de rencontre » (zone à priorité piétonne, ouverte à la circulation de tous les usagers et où la vitesse est limitée à 20km/h), 

· le rétablissement du double-sens cyclable dans les rues à sens unique, en zones 30 et dans les potentielles « zones de rencontre » (sauf avis contraire de l’autorité de police).

A noter qu’aujourd’hui, si le concept de zone de rencontre n’existe pas dans la réglementation, on trouve depuis fort longtemps sur le terrain son équivalent qui est celui de l’aire piétonne ouverte à la circulation motorisée. De même, le double sens cyclable dans les rues à sens unique, n’est pas une nouveauté. C’est une disposition tout à fait réglementaire que l’on peut mettre en œuvre depuis plusieurs années. La démarche « Code de la Rue » vise simplement à généraliser cette possibilité dans les zones 30 (et les zones de rencontre). 

Il n’en demeure pas moins que si toutes ces mesures et aménagements associés visent un apaisement de la circulation motorisée, le développement des modes « doux » et une plus grande mixité des usages urbains, ils ne résolvent pas et peuvent même créer certaines difficultés de déplacements pour les déficients visuels, difficultés dont il faut tenir compte.

Ainsi, la suppression possible d'éléments de voiries tels que les trottoirs (espace de sécurité piéton), de passages piétons pour traverser, la présence sur trottoir de véhicules silencieux comme les vélos sur pistes, leur circulation à contresens sur la chaussée, peuvent déstabiliser les PAM [8] [10] [13].

Qu’il s'agisse de rejoindre une destination, de s'activer physiquement, de connaître son environnement ou encore de se socialiser ou d'échanger [12], la marche porte en elle des besoins en :

· sécurité (éviter les chutes, chocs, conflits et risques, surtout de collision);

· localisation (auto-localisation dans le "où suis-je, sur quoi, entre quoi et quoi, ...", et halo-localisation ("la rue/bâtiment/commerce/mobilier urbain/point transport X est-il/elle bien à droite/gauche/devant");

· l'orientation ("suis-je dans la bonne trajectoire, le bon sens, la bonne direction, le bon itinéraire");

· l'information ("qu’y-a-t’il autour de moi ? infrastructure, activités, information écrite disponible, ...", "de quelles informations je dispose ici, ..., concernant là où je vais"). [12] [14].

Pour cela, le PAM, comme tout autre piéton prend et exploite durant son déplacement des informations immédiates qu'il articule avec des règles d'usage de la voirie, apprises. Le chien guide, quant à lui, est éduqué pour jouer son rôle dans un milieu urbain appris selon des (infra) structures stables, bien codifiées et identifiables [8]. Le danger ou la "perdition" provient le plus souvent de la confusion, de l'ambiguïté ou de l'incertitude. Dans son déplacement, le PAM utilise 3 types d'informations et agit en rationalité limitée, c'est-à-dire non pas sur la base des informations qui lui seraient nécessaires mais sur la base d'indices sonores, tactilo-kinesthésiques, olfactifs, utilisés pour la construction d'une représentation ponctuelle de son environnement.

2. Méthodologie

Nous avons relevé les difficultés, les inquiétudes, les souhaits, les suggestions à travers des groupes de paroles et des ateliers ambulatoires sur quatre villes choisies pour leur volontarisme dans le déploiement des aménagements concernés.

L’étude a été menée sur quatre sites : Grenoble, Lille, Strasbourg, Valenciennes. Des chargés d’études des Cété (Centres d’études techniques de l’Equipement) ont facilité les contacts et repérage de terrain et suivi les réunions.

Pour chaque ville, nous avons réalisé:

· un entretien avec les personnels des services techniques des collectivités (PSTC) et les instructeurs de locomotion pour déficients visuels (ILDV) ; 

· un groupe de parole réunissant les participants, PAM et les personnels précédents ;

· un atelier ambulatoire pour confronter les participants aux aménagements sur site.

Durant les groupes de parole (GP) et les ateliers ambulatoires (AA), les participants étaient incités à évoquer difficultés, facilités, micro - incidents et suggestions issues de leurs retours d’expériences et de la confrontation directe aux spécificités des sites choisis.

Nous avons ainsi recueilli le point de vue de 4 Cété, 7 PSTC et représentant communaux, 4 ILDV.

Les 4 groupes de paroles ont réuni 48 sujets participants dont :

· 30 aveugles, 18 malvoyants, 

· 2 sans canne, 35 avec canne, 9 avec chien-guide, 2 avec canne et chien-guide;

· 28 Femmes, 20 Hommes.

Les groupes de paroles ont été animés selon les séquences suivantes:

Séquence générale : Pour vous, qu'est-ce qu'une ville difficile? Facile? 

Séquences thématiques, au regard des axes suivants :

· le principe de vulnérabilité relative (principe de responsabilité du plus fort envers le plus faible);

· la priorité aux piétons et droit de passage ;

· les zones apaisées (zone 30, future « zone de rencontre », aire piétonne, partage de la voierie);

· les trottoirs traversants;

· le double-sens cyclable dans les rues à sens unique, ainsi que présence des vélos et de pistes cyclables sur trottoir;

· la présence du tramway en espace partagé;

· le déploiement de carrefours sans feux et de giratoires.

Structurées orientation) et des propriétés des équipements, aménagements ou réglementations (production, accroissement, réduction ou gommage de difficultés ou de facilités), les données recueillies ont pu être réunies dans autour des besoins (sécurité, localisation, cinq tableaux:

· les conditions d'une ville difficile ;

· celles d'une ville facile ;

· les difficultés, craintes, inquiétudes, souhaits par rapport aux axes proposés ;

· les propositions argumentaires, supports aux points de vue, en soulignant s’ils sont fortement unanimes, consensuels ou objet de discussions contradictoires en intra-groupe et pour l'ensemble ;

· enfin, un tableau illustré reprenant les arguments issus de la confrontation au terrain, arguments composés des verbalisations et des observations.

De ces tableaux, détaillés dans le rapport, et des entretiens avec les experts techniques, a été dégagée une synthèse.

3. Les principaux enseignements 

Cette étude a permis de souligner, d’une part les percepts et les informations exploitées par les PAM pour leurs déplacements et les stratégies associées mis en œuvre, d’autre part les difficultés rencontrées par rapport à certains aménagements existants.

3.1 Stratégies de déplacement des PAM, facilités et difficultés

Le trottoir est l'espace de sécurité par absence de véhicule. Hors du trottoir, le risque de collision est surtout généré par les autres usagers dont les moyens peuvent être plus ou moins limités (évitement, freinage, avertissement sonore) et dont la perception du handicap doit être effective et rapide.

Pour les déficients visuels, la meilleure gestion du risque est de savoir qu’on est sur un trottoir sans piste cyclable ; la meilleure information est obtenue sous les pieds et/ou sous la canne par le jeu des alternances trottoirs/chaussées ou encore par indices, signaux ou messages auditifs ; la meilleure orientation est obtenue par le suivi du cadre bâti, de la bordure du trottoir, ou de points ou éléments lumineux contrastés. Dans leurs mobilités urbaines, les personnes déficientes visuelles adoptent des stratégies adaptées à une infrastructure qu’elles ont pris l’habitude d’utiliser (cadre bâti/trottoir/chaussée/passage de traversée/feux tricolores…) :

· suivre le cadre bâti, tout en vérifiant au sol que la personne est toujours sur un trottoir et qu’elle ne rencontre pas d’obstacle ;

· suivre le bord du trottoir. Cela suppose une bordure de la hauteur de marches et l’absence d’obstacles longeant cette bordure (potelets, poteaux, arbres, bornes en pierre, bancs, mobiliers urbains…). Ainsi, cette stratégie n’est pas utilisable dans de nombreux endroits mais, quand c’est possible, elle a la faveur de nombreuses personnes déficientes visuelles utilisant une canne longue. Les potelets, bornes et autres mobiliers urbains bas et ponctuels de séparation sont peu signifiants pour l'orientation et source potentielle de chocs et surtout de chutes. Les larges surfaces désorientent sans obstacles-repères. Les sols irréguliers, aux textures trop complexes, marquées et/ou nombreuses, sans correspondances fonctionnelles, génèrent du "bruit" et de la confusion, de même qu'une ambiance sonore spectralement chargée et/ou de niveau élevé. Une inquiétude provient des différentiels de niveau sonore risquant de masquer la présence de véhicules.

· rechercher des indices contrastés jalonnant ou balisant soit leur trajectoire soit matérialisant des « frontières » du type changement de voies ou points d’intérêts, pour les personnes malvoyantes des éléments lumineux ou fortement réfléchissants en contraste sont tantôt des « chemins balisés » tantôt des amers de localisation.

Les chiens guides ont été éduqués pour privilégier l’espace du trottoir délimité par une bordure et le suivi des bandes blanches pour la traversée piétonne. De façon générale les chiens peuvent facilement interpréter certaines signalétiques au sol comme un guidage possible pour eux.

Nous avons pu évaluer les craintes manifestées lors des groupes de parole et observer la réalité de celles-ci, leurs atténuations ou leurs amplifications lors de l’atelier ambulatoire. Les cinq éléments - gestion du risque de collision, effet dalle avec aplanissement et homogénéisation podoctactile des matériaux, existence d’éléments saillants ponctuels sans valeur informative, suppression de la signalétique de traversée, espace occupé par le tramway lors de son passage, mal ou non matérialisé (gabarit limite d’obstacle, GLO) – ont paru être les composantes essentielles des craintes ou des difficultés exposées. En effet, ces cinq éléments produisent conjointement des effets d’incertitudes, d’insécurité, de difficultés à se représenter l’espace et à s’orienter.

En élargissant visuellement et pragmatiquement l’espace, il est apparu que les nouvelles organisations de la voirie, introduites depuis quelques années, produisent un appauvrissement de l’information nécessaire à l’identification et à la représentation des lieux, à l’orientation en termes de trajectoire et de parcours.

Afin de répondre aux objectifs du « Code de la Rue » qui vise l’amélioration de la qualité et de la sécurité des déplacements pour tous, et notamment celles des personnes déficientes visuelles, des recommandations sont proposés ici selon trois objectifs :

· Veiller à la sécurité

· Enrichir la prise d’information

· Etablir des stratégies d’orientation

3.2 Difficultés rencontrées par rapport à certains aménagements

Les aménagements soumis à l’analyse sont les suivants : zones apaisées (du type zones 30, future « zone de rencontre », aire piétonne), giratoires, pistes cyclables, double sens cyclable dans le rues à sens unique, présence du tramway,…

Ces aménagements sont fondés sur une vision positive du partage de l’espace par tous les usagers, mais produisent en l’état actuel un effet d’appauvrissement des informations nécessaires au sentiment de sécurité, à l’information et l’orientation des personnes déficientes visuelles.

En effet, l’homogénéisation des voies par suppression des délimitations physiques continues tels que les bordures de trottoirs et des bandes d’éveils à la vigilance associés (dans certaines zones ), l’orientation purement esthétique du choix des matériaux au sol sans motif informationnel sur l’organisation des voies, l’utilisation de contrastes pour des motifs esthétiques considérant les rues et les places comme de véritables jardins minéraux à la française réduit ou fait disparaître l’exploitation potentielle des aménagements comme des repères ou jalons de cheminements.

L’aplanissement de l’espace et donc la suppression de toutes marches semblent être apparu comme une des solutions les plus appropriées pour l’accessibilité aussi bien des « mobiles à pieds que des mobiles à roues », mais elles supposent implicitement une prise d’information essentiellement visuelle.

Le tramway s’avère constituer une source d’insécurité et de stress accentuée par l’indifférenciation (ou différenciation inopérante) du GLO où tout piéton lui doit priorité. Cela induit une stratégie de contournement des voies intégrant le trajet du tramway par les personnes aveugles ou malvoyantes. S’il élimine le risque, ce contournement, est vécu comme une astreinte difficile à vivre.

3.3 Les enseignements sur les situations critiques 

De façon générale toute situation considérée comme source de risque ou de danger sera contournée. Cela se traduira par la recherche d’un autre cheminement ou le recours à l’assistance humaine (autres piétons, aide associative, personne familière) et donc à une  perte d’autonomie.

Nous avons pu ainsi extraire les composantes sous jacentes aux difficultés selon six rubriques. Les mentions GP et AA désignent respectivement les groupes de parole et les ateliers ambulatoires durant lesquels les enseignements ont été révélés.

C1: Vulnérabilité

C1.1. Les PAM hiérarchisent correctement et facilement l’échelle de vulnérabilité du plus faible au plus fort et donc l’échelle de responsabilité du plus fort au plus faible (GP).

C1.2. Même s'il y a renversement de la responsabilité en droit, dans les faits, les personnes déficientes visuelles ont majoritairement le sentiment qu’elles restent exposées à un risque de collision que « l’autre (piéton, cycliste ou véhicule) » est seul à gérer (GP).

C1.3. L'inquiétude de ces personnes, c'est que les plus forts ne soient pas informés de leur responsabilité ou qu'ils ne partagent pas pleinement le principe de vulnérabilité relative (GP et AA).

C1.4. Les PAM se demandent comment elles peuvent savoir qu’elles entrent, sont dans ou sortent d’une zone où s’applique le principe de vulnérabilité et donc peuvent se trouver sans le savoir hors de ces zones (GP et AA).

C1.5. S’ils intègrent bien le principe de vulnérabilité, les PAM pensent que d’autres usagers tels que les cyclistes peuvent moins bien le faire ; ils préfèrent donc des zones distribuées et physiquement délimitées, à des zones partagées (GP et AA).

C2: Zones apaisées (aire piétonne, future zone de rencontre, zone 30)

C2.1. Les PAM manifestent un sentiment d'insécurité en l’absence de trottoir délimité (GP et AA).

C2.2. Les PAM ressentent et manifestent des difficultés plus grandes de localisation et d'orientation par insuffisance d'éléments repères ou de signalétique au sol (GP et AA).

C2.3. Les PAM manifestent une difficulté de construction de l’espace et de localisation des rues, des bâtiments, des objets et des mobiliers urbains (effet Collin mayard) (GP et AA).

C2.4. L’association de surfaces au même niveau et de délimitation par des potelets ne facilite pas la construction d’une représentation de l’espace à proximité et donc l’anticipation nécessaire au déplacement (AA).

C2.5. L’exploitation d’une différenciation podotactile et/ou visuelle devrait, pour être efficace, s’appliquer à 3 niveaux :

· le respect d’une constance de propriétés tactiles et visuelles pour de mêmes zones ou limites de zones dans une même agglomération et, mieux encore, sur l’ensemble des communes ;

· un contraste de confort (au sens ergonomique n’entraînant pas de fatigue) et non un contraste au seuil de sensibilité perceptive ;

· la variété des revêtements (pavés, galets, grès,…) devrait associer des fonctions de repérage ou de guidage à celle d’une esthétique minérale actuellement dominante.

C3: Piste cyclable sur trottoir et double sens cyclable dans les rues à sens unique

C3.1. Pour les malvoyants sans canne, les cyclistes peuvent projeter qu'ils sont vus et donc reporter la gestion du risque de collision sur le piéton (GP).

C3.2. Dans une situation de contresens cyclable par rapport aux voitures, l’attention du déficient visuel qui traverse peut être orientée par tropisme auditif sur les roulements et moteurs d'automobiles, masquant ainsi auditivement les cyclistes survenant sur leur gauche (GP et AA).

C3.3: Pour les PAM , les cyclistes sont souvent représentés comme des personnes passe partout faisant, preuve d'imprudence et cherchant en plus à maintenir leur élan aux dépens parfois de la sécurité des autres (GP).

C3.4. Les cyclistes n’ont pas nécessairement d’enseignement du code de la route et peuvent avoir tous les âges, être plus ou moins expérimentés dans la conduite urbaine et ne se préoccupent pas suffisamment des risques de collision (GP).

C3.5. Les pistes cyclables sur le trottoir non matérialisées par un ressaut et une ligne contrastée continue mettent en insécurité (GP et AA).

C3.6. Toutes les délimitations par plot et, a fortiori de faible hauteur, constituent une source potentielle de risque de chutes ou de chocs (GP et AA).

C3.7. Les marquages de couleur des pistes cyclables peuvent être interprétés par le chien guide comme un "rail" de guidage (AA).

C4: Priorité du piéton à la traversée (droit au passage)

C4.1. Le fait de pouvoir traverser partout contraint tout individu à saisir le contexte spatial et temporel de sa situation à l'instant où il souhaite traverser ; ce qui est difficile pour un aveugle (GP et AA).

C4.2. L'absence de zone spécifique de traversée et la possibilité de traverser partout «contractualise », entre les individus, la gestion du risque de collision. Cela implique une négociation silencieuse d’anticipation visuelle réciproque des usagers, (GP).

C4.3. La suppression des marquages de traversée et de délimitations de zones désorientent le chien guide qui les utilise comme rail de traversée ou de jalonnement. Le chien guide peut se trouver sous injonction paradoxale (devoir traverser sans savoir trouver où) (AA).

C4.4. Les aménagements parfois utilisés pour ralentir les véhicules ou pour permettre une plasticité urbaine rendent la construction mentale de la situation impossible pour les aveugles (GP et AA).

C5: Tramway 

La combinaison de la présence du tramway dans les zones apaisées et partagées et de l’absence de délimitation ou matérialisation au sol du GLO produit un « mal être », que l’insécurité (risque de collision) soit réelle ou ressentie :

· le silence ou la composition spectrale des bruits de déplacement rendent difficile l'anticipation de la présence du tramway, sa localisation, sa vitesse ;

· l'indifférenciation entre le sol extra et intra GLO met les PAM en situation d'insécurité, au même titre que toutes les autres indifférenciations telles que entre trottoir et chaussée. 

Ainsi, les PAM contournent les lieux où passe le tramway. L'optimisation de leur sécurité et la prévention des accidents se fait au détriment de leur autonomie : beaucoup s'interdisent la fréquentation des sites sans y être accompagnés.

C6: Giratoire

En l’absence de feux, ces ronds points induisant pour les véhicules une accélération en sortie, rendent difficile et incertaine la traversée des PAM qui la ressentent comme une prise de risque. 

4. Les recommandations et propositions

L'enjeu est ici, d'apporter des propositions dans le respect des objectifs propre aux aménagements concernés, pour : veiller à la sécurité, enrichir la prise d'information, permettre les stratégies d'orientations.

Suite aux échanges en GP et aux observations lors des AA, les propositions sont développées sur cinq axes :

4.1. Sensibilisation et formation

Sensibilisation :  

· Sensibiliser l'ensemble de la population par la communication ;

· Sensibiliser dans le cadre scolaire ;

· Sensibiliser les autres usagers de la rue et plus particulièrement les commerçants, gardiens d'immeubles,… ;

· Dans le partage des voies, quelques règles de bonnes pratiques pourraient être définies dans l'utilisation de l'espace public par les différents usagers (commerçants, piétons, conducteurs, riverains,…) susceptibles d’occuper la voirie avec divers objets (tables, chaises, étalages, 2 roues stationnés, poubelles déposées, etc.) dans leurs activités.

Formation :

· Créer des modules de formation appropriés pour certains acteurs tels que les traminots, conducteurs de bus… ;

· A l'occasion des enseignements et des examens relatifs au code de la route pour l'obtention du permis de conduire, incorporer dans les diaporamas, simulations et questions relatives à des situations où certains des acteurs sont handicapés ;

· Organiser un groupe de travail avec les principaux acteurs de l'éducation des chiens guides (directeurs d'écoles, maîtres chiens, instructeurs de locomotion, éthologues,…) afin de former les chiens à de nouveaux repères ;

· Former les personnels permanents d'entreprises intervenant sur la voirie et les espaces publics, aux principes et règles d'aménagement répondant aux besoins de l'ensemble des personnes handicapées, en soulignant ceux qu’il est moins immédiat d’appréhender (par exemple personnes handicapées sensorielles).

4.2. Nouvelle signalétique au sol

Il est important de pouvoir discriminer les surfaces suivantes pour retrouver de la sécurité et de l'orientation :

· la surface trottoir ;

· la surface chaussée ;

· la surface d'intersection trottoir/chaussée et/ou entre voies lorsqu'il y a fusion entre trottoir et chaussée ;

· le GLO, espace occupé lors du passage du tramway ;

· les surfaces de délimitation ou de contours ;

· la surface partagée où chaussée et trottoir sont fusionnés.

Dans des aménagements où dominent des composants statiques et minéraux, pourraient être recherchée une meilleure valorisation des matériaux de revêtement, « posés sur » ou « plantés dans » le sol, trop strictement pensés jusqu'à présent en terme d'esthétique et de flux de circulation. Cette valorisation consisterait à les organiser ou les sélectionner de telle façon qu'ils soient porteurs d'informations ou facilitateurs dans l'orientation et/ou la représentation mentale de l'espace urbain et de sa distribution.

Un groupe de travail et de recherche pourrait être réuni dans ce sens.

4.3. L’élaboration d'un guide de recommandations pour l'aménagement des rues 

A destination des autorités responsables ainsi que des maitres d’œuvre, un guide décrirait ce qu'il faut faire et ce qu'il ne faut pas faire lors de l’aménagement des voiries et espaces publics, et pour le maintien de leur accessibilité à tous dans le temps.
4.4. L'exploitation des technologies de l'information et de la communication (TIC) comme vecteur de ré-enrichissement informationnel et d'assistance à l'orientation

Les déficients visuels recherchent, lorsque c'est possible, à disposer d'une information auditive pour s'informer sur leurs environnements sans faire une représentation mentale et agir avec ces informations en toute sécurité. Bien que nous ne les ayons pas vu sur les sites visités, le déploiement encore embryonnaire d'équipements combinant affichages visuels, diffusions radios fréquences ou diffusions sonores instanciées (limité en durée, localisé, orienté ou personnalisé) pourrait être un vecteur de ré-enrichissement de l'information et tout particulièrement d'informations de sécurité ou « logistique » (noms de rues, numéros de bâtiments, points d'arrêts des transports) et d'activités (sociales, commerciales, culturelles, administratives…). Les équipements en infrastructure auront pour contrainte d'avoir de faibles coûts d'installation, de fonctionnement et de maintenance et disposeront d'une autonomie énergétique la plus longue possible.

4.5. La reprise de la réflexion concernant la délimitation ou la matérialisation du GLO du tramway

Une recherche sur la nature podotactile de la surface en espace partagé permettrait au PAM une meilleure délimitation mentale de l'espace dédié au tramway (GLO) et faciliterait son propre positionnement avec plus de certitude et de sécurité. En cas de survenue d'un tramway, le revêtement pourrait même aider les PAM à maintenir leur orientation sur le GLO et accélérer leur sortie.

Reprendre l’initiative du CERTU concernant la caractérisation précise de la surface spécifique au GLO pour l’ensemble des territoires en différenciant éventuellement les parties sites propres et les parties partagées. L’homogénéité ainsi obtenue pourrait faciliter l'exploitation des lignes et accroître la sécurité des piétons et tout particulièrement celle des PAM.

Ce document  peut également être lu ou téléchargé  dans la  rubrique « code de la rue »  du dossier « VOIRIE « 
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Un point sur les tarifs aux usagers aveugles ou malvoyants des transports ferroviaires en Europe   

Introduction 

La mobilité est un élément essentiel de l'autonomie et de l'inclusion sociale des aveugles et des malvoyants. D'où le fait qu'elle constitue un thème récurrent  dans les programmes de travail de l'Union Européenne des Aveugles. La réglementation et la tarification dans les différents modes de  transport, ferroviaire en particulier, sont souvent au coeur du débat. Il en va de même de l'assistance (guide ou chien guide, celle-ci s'avérant indispensable pour que les aveugles puissent se déplacer dans les mêmes conditions de sécurité et de confort que les autres usagers.  

L'UEA assure la promotion de déplacements autonomes et sûrs à travers sa Commission pour la Mobilité et l'Accès aux Transports. Celle-ci oeuvre pour une pleine accessibilité de le cadre bâti et des transports publics ; sensibilise aux besoins spécifiques des usagers aveugles et malvoyants ; se bat pour que les handicapés n'aient pas à faire face à des surcoûts du fait de leur handicap - gratuité pour les guides ou les chiens guides par exemple.  

Un titre de transport pour deux est le mode de tarification le plus communément appliqué par les opérateurs ferroviaires à l'usager aveugle ou malvoyant et à son guide. Un accord a été signé dans le cadre de l'Union Internationale des Chemins de Fer pour que ce type de tarification soit mis en oeuvre sur l'ensemble du réseau ferré européen. Cet accord est un premier pas vers de meilleures pratiques tarifaires mais ses modalités sont complexes et les difficultés qu'elles soulèvent montrent combien il est difficile de réglementer au plan international.  

Cet article essaie de démêler l'écheveau de la tarification appliquée aux usagers aveugles ou malvoyants et à leurs guides sur les trains en Europe. Une première partie fait le point sur les dispositions aux plans national, régional et urbain dans un certain nombre de pays européens. Nous considèrerons ensuite les liaisons internationales et nous interrogerons sur la mise en oeuvre effective de l'accord de l'UIC. Nous conclurons sur les perspectives d'avenir et plus particulièrement sur la possibilité d'instaurer une carte de transport européenne à l'intention des usagers aveugles ou malvoyants.   

1. Dispositions nationales  

1.1. Transport national 

Une tarification particulière aux aveugles et aux malvoyants existe dans la plupart des pays européen, qu'ils soient membres de l'UE ou non. 

Les exceptions que nous avons pu relever sont l'Arménie dont le transport ferroviaire ne connaît aucune tarification spéciale ; Chypre et Malte où il n'existe pas de réseau ferré. En Suède, il n'existe pas de tarification spéciale propre aux trains mais les handicapés peuvent se déplacer en combinant plusieurs modes de transport pour un prix forfaitaire réduit.  

Dans la plupart des autres pays, une personne aveugle peut voyager accompagnée d'un guide ou d'un chien guide sans surcoût, sur présentation de sa carte d'invalidité ou d'un document attestant son handicap visuel. Une étude menée par la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA montre que les modalités de cette disposition varient sensiblement d'un pays à l'autre, le passager aveugle ou malvoyant et son guide pouvant bénéficier d'une pleine gratuité ou de tarifs réduits.  

En Espagne, Finlande, France, Pays-Bas, Portugal et Suisse, le passager aveugle ou malvoyant s'acquitte d'un titre de transport plein tarif alors que le

guide voyage gratuitement. En Ecosse, c'est au contraire la personne déficiente visuelle qui bénéficie de la gratuité et non son guide.  

En Irlande du Nord et en Lituanie, la gratuité est concédée aux usagers aveugles alors que les malvoyants doivent s'acquitter d'un titre de transport à demi tarif. En Slovaquie, les aveugles comme les malvoyants voyagent à demi tarif mais leurs guides ou chiens guides bénéficient de la gratuité.  

En Albanie, Angleterre, Autriche, Danemark, Espagne, Grèce, Italie et Serbie, le passager aveugle ou malvoyant ainsi que son guide ou chien guide bénéficie chacun d'un tarif réduit (jusqu'à 50 pour cent) ou d'un titre de transport plein tarif pour deux.  

Il en va de même en Norvège et en Russie sinon que les chiens guides voyagent gratuitement.  

En Croatie et en République Tchèque, le passager aveugle bénéficie d'une réduction de 75 pour cent, son guide ne payant rien. La Hongrie concède une réduction de 90 pour cent à l'ensemble des usagers handicapés visuels ainsi qu'à leurs guides ou chiens guides.  

En Allemagne, Belgique et Irlande, aveugles, malvoyants, guides et chiens guides bénéficient tous de la gratuité. Au Luxembourg, les aveugles et leurs guides voyagent aussi gratuitement mais cette disposition ne s'applique pas aux malvoyants.  

Il n'existe pratiquement pas de chiens guides en Lettonie et en Lituanie, d'où le fait que ces pays n'ont prévu aucune tarification spéciale les concernant.

 

Dans certains pays, gratuité ou tarifs réduits sont obtenus sur présentation d'une carte nationale d'invalidité ou de tout autre document attestant de la

cécité ou de la basse vision. Ces cartes sont généralement délivrées soit par une administration ou par une association d'aveugles et de malvoyants et, à l'exception de pays comme l'Irlande du Nord ou de l'Italie,  leur utilisation n'est pas nécessairement limitée aux transports. En Autriche et en Espagne, ces cartes doivent être achetées auprès des compagnies de chemins de fer et renouvelées tous les ans.  

La Commission Mobilité et Accès aux Transports a relevé un certain nombre de dispositions de par trop restrictives ou incohérentes. Ainsi, la Bulgarie ne concède la gratuité que pour deux déplacements par an, la Croatie pour six déplacements. En Biélorussie et en Moldavie, les aveugles ne bénéficient de réductions qu'entre les mois d'octobre et mai et ne peuvent prétendre qu'à un déplacement à tarif réduit pendant le reste de l'année. En Allemagne, la

gratuité ne s'applique que dans un rayon de 50 kilomètres autour du lieu de résidence du bénéficiaire. En Lettonie et en Pologne, le niveau des  réductions

varie sensiblement en fonction de la gravité du handicap. Si l'Estonie, le Luxembourg et le Portugal concèdent une tarification très avantageuse aux usagers aveugles, ces pays ne prévoient rien pour les personnes malvoyantes. Les chiens guides ne sont pas admis sur les trains grecs et serbes et n'ont accès qu'aux wagons-lits en Espagne.  

Dans plusieurs pays, les usagers aveugles ou malvoyants ne sont pas exonérés du coût des réservations (notamment sur les trains à réservations obligatoires).

La gratuité ou les réductions sont inégalement et partiellement pratiquées sur les réseaux à grande vitesse.  Sur les TGV français par exemple, le prix d'une réservation obligatoire varie de 3 à 22 Euros, en fonction de la période pendant laquelle le déplacement est effectué. Ces surcoûts deviennent incontournables avec la généralisation des trains à réservations obligatoires partout en Europe et se traduit par une augmentation du coût des déplacements en train.  

Ajoutons à cela que, en règle générale,  les opérateurs semi-privés ou privés n'appliquent pas de tarification spéciale aux non ou malvoyants, contrairement à leurs homologues du secteur public. Or la tendance est à la privatisation partout en Europe, ce qui pourrait bien sonner le glas de la gratuité ou des tarifs réduits sur nos trains. Les associations de déficients visuels vont donc devoir suivre ce dossier de très près et s'efforcer de trouver un terrain d'entente avec les opérateurs privés pour préserver les dispositions tarifaires en place.  

1.2.   Transports régionaux et urbains  

En général, les dispositions tarifaires que nous venons de passer en revue s'appliquent aussi au plan régional. En Allemagne, Autriche Belgique, Croatie, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Lettonie, Lituanie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Russie et Slovaquie,  gratuité et réductions au plan régional s'inspirent largement de la tarification nationale. En revanche, il n'existe pas de tarifs régionaux spéciaux en Albanie, Arménie, Biélorussie et Estonie. 

Les concessions tarifaires varient sensiblement d'une région à l'autre en Allemagne, au Danemark et en Roumanie. Les opérateurs privés tendent d'ailleurs à les ignorer. C'est le cas par exemple au Danemark où, parmi les opérateurs régionaux privés, seuls ceux ayant passé une convention avec l'Etat appliquent une tarification spéciale aux non et aux malvoyants.  

La situation est plus complexe en ce qui concerne les transports urbains du fait de la superposition de dispositions tarifaires nationales et municipales.

Alors que l'Allemagne, le Danemark, l'Irlande, la Lettonie, la Lituanie, la Norvège et les Pays-Bas pratiquent les mêmes tarifs aux plans national, régional et urbain, la plupart des autres pays laissent aux municipalités le soin de déterminer la nature et le niveau des concessions tarifaires au plan local.

 

Il n'existe pas de tarifs spéciaux dans les transports urbains en Arménie et en Estonie. Il apparaît cependant que les concessions sont plus avantageuses dans les villes qu'au plan national. Ainsi, les transports urbains sont gratuits en Croatie, Finlande, Grèce, Hongrie, Pologne, Roumanie, Russie et Slovaquie. 

Elles sont plus contrastées en Autriche, France, Italie et Portugal puisqu'elles sont fixées par les municipalités ou les transporteurs locaux et peuvent donc varier sensiblement d'une ville à l'autre. Elles sont malheureusement menacées dans plusieurs villes italiennes et autrichiennes.  

A titre d'exemple, les transports parisiens prévoient le demi-tarif pour l'usager déficient visuel et la gratuité pour le guide. C'est mieux  qu'au plan

national où la personne aveugle ou malvoyante doit s'acquitter d'un billet plein tarif. Cette différence est due au mode de financement mis en   œuvre : dans le premier cas, c'est la Ville de Paris qui paye ; dans le second, c'est l'Etat. Le financement est donc déterminant pour la nature et les modalités

d'application des concessions. Ceci se traduit par le fait que la gratuité ou les réductions sur les transports parisiens ne soient ouvertes qu'aux aveugles et aux malvoyants résidant à Paris.  

1.3.   Résumé  

En résumé, les avantages tarifaires consentis aux aveugles et aux malvoyants en Europe varient tant par leur nature que par leurs modalités d'application.

On peut dire que les concessions sont généralement d'un bon niveau au plan  national. Les plus avantageuses sont à rechercher en Belgique, en Irlande et en République Tchèque. Pour ce qui est du transport régional ou urbain, elles s'inspirent largement du plan national et sont même souvent plus avantageuses.

Dans la pratique, le "un billet pour deux", voire mieux, semble être la règle à tous les niveaux du transport ferroviaire - national, régional et urbain.

  

2. Voyager en Europe   

2.1.   Voyager vers d'autres pays 

Les trains transnationaux (desservant plusieurs pays) se sont multipliés depuis les jours glorieux de l'Orient-Express et du Simplon-Express. L'avènement de ces trains européens toujours plus confortables et toujours plus rapides s'est fait au prix de la formation de consortiums complexes de compagnies publiques, privées et semi-privées. C'est dans ce contexte que l'UIC fait adopter l' "Accord multilatéral concernant l’émission par certains réseaux de billets internationaux pour les aveugles et leur accompagnateur", l'objectif recherché étant de transposer le système du "un billet pour deux" pour permettre aux aveugles et aux malvoyants de se déplacer en Europe accompagnés d'un guide.  

L'Accord de l'UIC a été signé par des transporteurs publics et privés de 24 pays européens dont 20 de l'UE. Il prend effet en 1998 et subit une première révision en 2005.  

Il dispose que tout aveugle ou malvoyant résidant dans un des pays signataires et se rendant dans un autre pays signataire bénéficie de la gratuité du guide à condition que le billet aller-retour soit acheté dans le pays d'émission de la carte d'invalidité.  

Cependant, l'étude menée en 2000 par la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA montre que, dans certains pays,  cette disposition reste méconnue ou délibérément ignorée par les transporteurs.  

Par ailleurs, l'Accord ne s'applique pas aux trains à réservations obligatoires ou aux trains-couchettes.  

Enfin, signalons que les signataires sont des transporteurs et non des états, d'où le fait que l'Accord de l'UIC ne soit pas appliqué sur de nombreuses lignes transnationales.  

Dans la pratique, les transporteurs tendent à appliquer leurs propres systèmes de réduction. Par exemple, le Lyria (France-Suisse) fonctionne comme un TGV français : le passager déficient visuel achète un billet plein tarif alors que son guide ne s'acquitte que du prix de la réservation (11 Euros en moyenne).

Sur l'Eurostar, (Belgique-France-Angleterre), la personne aveugle ou malvoyante paye plein tarif et le guide bénéficie d'une réduction de 60 pour cent.

 

Il est à déplorer que seuls les utilisateurs de fauteuil roulant et leurs assistants bénéficient d'avantages tarifaires sur l'Artesia (France-Italie), rien n'étant prévu pour les aveugles. Il en va de même sur le Thalys (Allemagne, Belgique, France, Pays-Bas) bien que leur brochure fasse état du contraire.

J'ai pourtant fait plusieurs essais à l'issue desquels j'ai pu constater que leur logiciel de réservation ne comporte pas de catégorie "déficience visuelle" au chapitre des avantages tarifaires. Un constat s'impose ici : le système du "un billet pour deux" n'est plus appliqué sur la plupart des trains transnationaux.

 

2.2. Les avantages tarifaires à l'étranger  

Il n'est généralement pas possible de bénéficier de la gratuité ou des réductions en cours dans un autre pays. A de rares exceptions près - les pays du Bénélux par exemple - les aveugles et les malvoyants n'ont accès qu'aux concessions du pays où leur carte d'invalidité a été émise. Il convient cependant d'ajouter que, dans la pratique, l'attitude bienveillante du personnel aux guichets peut s'avérer déterminante.  

Les chiens guides en provenance de l'étranger bénéficient de la gratuité ou de réductions sur les réseaux belge, portugais et russe. Ils sont soumis à quarantaine à leur entrée en Irlande et au Royaume Uni.  

2.3. Résumé  

En résumé, l'Accord de l'UIC est d'une portée somme toute limitée. Des transporteurs, pourtant signataires, ne semblent pas l'appliquer sur l'ensemble de leurs trains. De nombreuses lignes sont exploitées en partenariat avec d'autres compagnies ou dans le cadre de groupements  d'intérêts économiques, d'où le fait que les usagers aveugles ou malvoyants ne bénéficient d'aucun avantage tarifaire sur certains trains transnationaux. Par ailleurs, il est quasiment impossible de bénéficier de la gratuité ou de réductions à l'étranger. Celles-ci étant financées localement, elles ne s'appliquent en principe qu'aux résidents du pays visité.   

CONCLUSION 

Le niveau des avantages tarifaires consentis aux aveugles et aux malvoyants dans les pays européens est généralement bon. L'option du "un billet pour deux", voire des dispositions encore plus avantageuses, est communément mise en oeuvre aux plans national, régional et local.  La situation au plan international laisse à désirer quant à elle. L'Accord de l'UIC, qui vise à généraliser le "un billet pour deux" à l'ensemble du réseau européen, est une bonne initiative

mais son impact reste limité. Si certains trains transeuropéens pratiquent des tarifs avantageux, il n'en va pas de même sur un grand nombre de liaisons internationales sur lesquelles les aveugles et les malvoyants nécessitant un guide ou un chien guide doivent payer plus cher que les autres usagers. En

outre, ils ne peuvent bénéficier des concessions en cours dans un pays visité, celles-ci n'étant ouvertes qu'aux résidents de ce pays parce que financées localement.  

La Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA a lancé l'idée d'une carte de transport européenne à l'usage des aveugles et des malvoyants. L'introduction de cette carte s'appuierait sur la mise en place d'un mécanisme européen leur permettant de bénéficier de la gratuité ou de réductions où qu'ils se trouvent, y compris dans un autre pays. Parallèlement, et dans le cadre d'une politique commune du transport en Europe, l'Accord de l'UIC serait étendu à l'ensemble du réseau européen.  

Le Troisième Paquet Ferroviaire de l'UE publié en 2004 est la première directive européenne qui mette l'accent sur les droits des passagers. Cinq de ses

Articles intéressent spécifiquement les handicapés :  

→      Le Premier garantit à toute personne dont la mobilité est réduite le droit élémentaire à réserver et acheter un titre de transport. 

→      Le Deuxième garantit le droit à l'assistance.  

→      Les autres Articles décrivent les modalités de l'assistance (embarquement, correspondances, débarquement) ; les prestataires et les conditions (pré-notification).

Cependant, les dispositions de ces Articles portent principalement sur les personnes en fauteuil roulant et ne répondent pas de façon satisfaisante aux besoins des autres groupes de personnes handicapées.  

La libéralisation du marché européen du transport et l'intégration du réseau ferroviaire  deviennent une réalité tangible et contribuent à une plus grande

mobilité au sein de l'espace européen. Toutefois, les aveugles et les malvoyants ne semblent pas bénéficier pleinement de ce mouvement. C'est, comme l'a noté la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l'UEA, un domaine où des activités de lobbying intenses devront être mises en place pour sensibiliser les décideurs et les transporteurs aux besoins des usagers non ou malvoyants, et pour les convaincre de prendre des mesures en vue de leur pleine satisfaction.

Le mécanisme mis en place pour financer l'assistance dans le transport aérien ne pourrait-il pas être utilement adapté au transport ferroviaire de façon à ouvrir la voie à l'introduction d'un système harmonisé de concessions tarifaires au plan européen.  

Pour plus d'information et références, contacter le Bureau de l'UEA, 

ebuoffice@euroblind.org 

Ce document  peut également être lu ou téléchargé  dans la rubrique « organIsation du transport collectif » du dossier «  TRANSPORT » Retour au SOMMAIRE
LES AIRES et ZONES 30 ET DE RENCONTRE

Un document CERTU, daté de septembre 2008, offre une illustration intéressante de la nouvelle réglementation issue du Décret du 30 juillet 2008 (à consulter ou  télécharger dans la rubrique «  CODE DE LA RUE »  du Dossier «  VOIRIE ») 

Rappelons que le piéton – personne valide ou personne handicapée -est au cœur de ce  Décret n°2008 - 754 du 30 juillet 2008 que vous pouvez également consulter  et télécharger dans la rubrique   « CODE de la RUE » du dossier « VOIRIE »  ou dans la «  liste chronologique des documents «  .   

Ce texte  a posé les règles régissant  notamment la présence de piétons  dans trois situations qui nous intéressent de très près   :

            aire piétonne , zone de rencontre et zone 30 

ainsi définies :    

« aire piétonne : section ou ensemble de sections de voies en agglomération,  hors routes à grande circulation, constituant une zone affectée à la circulation des piétons de façon temporaire ou permanente. Dans cette zone, sous réserve des dispositions de l’article R. 431-9, seuls les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler à l’allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation. 

 zone de rencontre : section ou ensemble de sections de voies en agglomération constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y estlimitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. »

 zone 30 : section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. »

On observe   que le  CNCPH  n’a  malheureusement pas été  consulté sur ce texte.

Des Arrêtés à venir préciseront les conditions d’application du Décret ; notamment la signalisation des aires .
 Retour au SOMMAIRE " 
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